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DEUXIÈME PARTIE.

DROIT CANADIEN
INTRODUCTION O TJ

SUITE DE L’IHSTOIRE DU DROIT- C

1,— rudiMens d’histoire du droit angéo-rorKiand.

Entre les six époques qu’embrasse Blackstohe' dad's 
le chapitre historique de ses Commentaires sur la légis
lation d’Angleterre, se trouve celle qui embrasse la 
période de terhps qui s’est écoulée depuis la conquête 
des Normands jùsqn’à Edouard 1er, qui est appelé avec 
assez peu de raison le Justinien anglais.

Cette partie de l’histoire de la Grande-Bretagne a été 
traitée assez défectueusement par la plupart des écri
vains qui ont précédé Lirrgard. On n’a vu qu’un fait 
général, la conquête de l’Angleterre, et l’on a subor
donné à ce fait des évônemeùs qui auraient bien pu 
arriver en telles circonstances, filais qui n’eurent pas 
lieu. On a écrit ce qui paraissait*très1 vraisemblable : 
on a dit que le vainqtreur imposa aux' vaincus les lois 
de ses compatriotes. fIl ne le fit qu’en partie, et il ne 
le fit pas sur le champ : la conquête" ne fut pas la cause 
immédiate de cette révolution." Le fier* Guillaume, en 
montant sur le trône, prêta le serment accoutumé des 
rois anglo-saxons. Il parut tellement dtàpbsé à cod- 
server les anciennes institutions, qu'il chargea douze 
légistes anglo-saxons de revoir les lôiS'd’Edbuard le 
Confesseur ; mais les Anglais s’étant plusieurs fois sou
levés; il changea de politique et songéa A' lés asservir. 
Il n’abolit point leurs lois en 'bl'oc/raais il introduisit par 
degrés plusieurs institutions qui furent copiées sur celles 
dit continent. S'il ne put faire disparaître entièrement


